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Jeudi 26 mars,  à l'initiative des communistes de 

l'agglomération de Nevers, de leurs élus et   

devant 200 salariés de Valéo et des entreprises  

voisines, un Comité d'Action Pour la Sécurisation 

de l'Emploi (CAPSE) a été créé  

Jeudi 26 mars,  à l'initiative des communistes de 

l'agglomération de Nevers, de leurs élus et  

devant 200 salariés de Valéo et des entreprises  

voisines, un Comité d'Action Pour la Sécurisation  

de l'Emploi (CAPSE) a été créé  



Jeudi 26 mars devant l’entreprise Valéo, les élus communistes de 
l’Agglomération de Nevers ont réuni des salarié-es de Look-Fixations, 
de Valéo, de Philips, d’ATB-Selni, d’Eurosit, d’Anvis, de FPT, d’Imphy-
Alloys, ainsi que des salarié-es licencié-es de Facom et de la SIL pour 
rendre publique  la création du Comité d’Action Pour la Sécurisation 
de l’Emploi (CAPSE)  . Ils ont été rejoints, devant l’usine, par plus de 
150 salariés de Valéo, à la sortie d’un CE extraordinaire. 
 

C’est une première !  Rassembler, autour des mêmes exigences, des salarié-es de 10 entreprises (y 
compris d’entreprises récemment liquidées), c’est une première rendue possible par l’urgence de la 
situation, par les scandales à répétition qui éclairent sur les logiques mortifères du système capitaliste, et 
par l’opiniâtreté des communistes et de leurs élus, qui cherchent en permanence à construire du 
commun, autour d’objectifs partagés. Car « les intérêts des salariés de Valéo sont les mêmes que ceux 
de Look, de Philips, de Selni… il faut créer de la solidarité, unir les 
efforts des salariés, des jeunes, des privées d’emploi, des habitants, 
pour réagir ensemble face à l’avalanche de mauvais coups portés à 
l’emploi local et pour changer les règles du jeu  », déclarait François 
DIOT, conseiller municipal de Nevers et secrétaire départemental du 
PCF avant que Pascal REUILLARD, conseiller général du canton de 
Guérigny assure les salariés de son soutien et de son action résolue, 
notamment lors de la session du Conseil Général du lendemain. 
 

Le CAPSE lance une pétition dans chaque entreprise et dans l’ensemble 
de  l’agglomération, « axée sur les SOLUTIONS, car des solutions, il y en a 
et on les connaît ». 
Cette pétition vise à donner « un prolongement politique aux importantes 
mobilisations des 29 janvier et 19 mars  », pour que les exigences du 
monde du travail  « cessent d’être méprisées par le gouvernement » et 
occasionnent « un profond changement de cap politique en France et en 
Europe  ». 
Le Comité appelle à une large mobilisation populaire pour soutenir ces 

revendications,  « incontournables pour mettre nos emplois sous protection et assurer l’avenir de notre 
bassin de vie  ». 
 
Dans leur hebdomadaire départemental (Les Nouvelles de la Nièvre), 
les communistes nivernais appellent la population à signer et faire 
signer la pétition du CAPSE. Elle porte sur des exigences claires, 
concrètes,  politiques, qu’il faut massivement populariser. Ces 
exigences deviennent majoritaires aujourd’hui dans l’opinion ; elles 
progressent dans les assemblées élues (en témoignent le contenu des 
motions votées par les conseils municipaux et la profondeur du débat à 
l’Assemblée Nationale et au Sénat autour des propositions de loi des 
parlementaires communistes) ; elles doivent être massivement 
soutenues aux élections européennes, par un vote populaire massif en faveur des listes du Front de 
Gauche pour changer 
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A Nevers, mettre nos emplois sous protection, 
avec le Comité d’Action Pour la Sécurisation de l’E mploi (CAPSE)  

Étaient aux côtés des près de 200 salarié-es présent-es : 
Pascal REUILLARD, Maire de V. Vauzelles, 
Conseiller Général du canton de Guérigny, 
Roger CHARAUDIE, Maire de Garchizy, 

Christian LEBATTEUR, maire-adjoint à Nevers, 
Bernard DAGUIN, maire-adjoint d’Imphy, 

Geneviève GRAILLOT, maire-adjointe de V.Vauzelles, 
Jean-Paul PINAUD, maire-adjoint de Garchizy, 

Jean-Marc SOISSON, responsable départemental du PCF aux entreprises 
François DIOT et Didier BOUROTTE, 

responsables départementaux du PCF et conseillers municipaux de Nevers. 
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Le comité d'action pour la Sécurisation de l'Emploi  (CAPSE) créé à l'initiative des 
communistes de l'agglomération de Nevers et de leur s élus, propose aux salariés-es 
des entreprises du bassin d'emploi de Nevers, aux j eunes, aux privé-és d'emploi, aux 
retraité-es, aux habiatants de Nevers et des enviro ns, de réagir ensemble face à 
l'avalanche des mauvais coups portés à l'emploi loc al. 
 

 
Pour cela, le CAPSE avance d’autres choix qu’il vou s propose 

de soutenir massivement en signant la pétition suiv ante : 
Nous sommes des êtres humains,pas des marchandises ! 

 
Dans le bassin d’emploi de Nevers , comme dans le département et dans tout le pays, les mesures 
de chômage partiel, les licenciements, les fermetures d’entreprises se 
multiplient. 
Valéo, Gates, ATB Selni, Aisan, Philips, Look, Trap ’s, FPT… après la SIL, Fa-
com, Prominox, Euro Auto Hose, Westphalia et tant d’autres, à nouveau des 
centaines de familles neversoises sont plon- gées dans l’angoisse et la 
peur du lendemain. 
Une fois de plus, c’est aux salariés qu’on demande de payer les 
pots cassés . Une fois de plus, c’est eux qui trinquent en pleine crise 
du système capita- liste, quand les patrons, 
les actionnaires et les banquiers, eux, continuent d’engranger à tout va et de béné-
ficier des milliards ac- cordés par le gouvernement ! 
Cela ne peut plus durer. Il y a urgence à mettre nos emplois sous protection, et à changer 
profondément les choix politiques en France et en Europe. 
Nous soussignés, salarié-es, jeunes, privé-es d’emp loi, retraité-es, habitant-es de Nevers et 
des environs, syndicalistes, élu-es, exigeons : 
• un moratoire immédiat sur tous les plans de suppressions d’emplois dans le département 
• la réunion , sous l’égide du Préfet, d’une table ronde sur l’emploi, associant les pouvoirs publics, les 
directions d’entreprises, les représentants des salariés et les élus locaux dans leur diversité pour faire 
valoir les solutions garantissant emplois et productions 
• l’interdiction de procéder à des licenciements pour les entreprises qui réalisent des profits ou 
quand ils n’ont aucune justification économique, et l’abandon de toutes les suppressions de postes 
dans le secteur public  
• le maintien de l’intégralité des salaires pendant les périodes de chômage partiel, par la mise à 
contribution des dividendes versés aux actionnaires 
• le contrôle, par les salariés et les élus, des aide s publiques attribuées aux entreprises et leur 
remboursement en cas de suppressions d’emplois 
• l’attribution de nouveaux droits pour les salariés dans la gestion des entreprises, d’un droit d’in-
tervention pour les élus locaux et les représentants syndicaux 
dans leur stratégie 
• la responsabilisation des entreprises vis-à-vis de leurs sous-traitants 
• la mise en place d’un système de Sécurité d’Emploi-  Formation garantissant à chacune et cha-
cun, à toute période de sa vie, soit un emploi soit une évolution de carrière par une formation rémuné-
rée avec maintien des ressources  
• la création d’un pôle public bancaire pour réorienter l’utilisation de l’argent vers la production de 
richesses utiles et créatrices d’emplois, et non plus vers la finance, 
grâce à un crédit sélectif 
• L’élévation générale du pouvoir d’achat des famille s et la suppression du fameux « bouclier 
fiscal » 
qui accorde 15 milliards d’€ de cadeaux fiscaux aux plus riches 
• une réorientation profonde de la construction europ éenne , 
pour qu’elle redevienne une belle idée synonyme de coopération entre les peuples, de progrès social, 
de développement humain… et non plus synonyme de délocalisations, de privatisations, de « 
concurrence sauvage » et de «guerre économique ». 
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Pour des mesures à la hauteur contre  
les licenciements, les suppressions d’emploi  

                            et le chômage .                Yves Dimicoli 

Total a annoncé, pour 2008, un bénéfice 
net de 13,9 milliards d’euros, un dividende 
en hausse de 10 % (2,28 milliards d’euros) 
et, pour 2009, 550 suppressions d’emplois ! 
Ce n’est pas un cas isolé ! L’an dernier, les 
groupes du CAC 40 ont réalisé pour 
quelque 75 milliards d’euros de bénéfice 
net (très inférieur aux profits réels), malgré 
le retournement de la conjoncture au 
second semestre. Nombre d’entre eux ont 
accru les dividendes versés aux 
actionnaires . Tous s’apprêtent, cette 
année, à réduire leur masse salariale.  
L’emploi sert, plus que jamais, de variable 
d’ajustement et les « charges salariales » 
sont considérées comme le coût à réduire. 
 
Si on laisse faire, cela peut contribuer à 
transformer la récession en dépression. 
 
D’un côté, on accentue l’insuffisance de 
la demande  et des qualifications, d’un 
autre côté, on ne touche pas aux énormes 
« coûts en capital » qui étouffent l’activité : 
intérêts payés aux banques et aux 
créanciers, dividendes versés aux 
actionnaires, gâchis d’équipement, 
prélèvements des donneurs d’ordres sur 
les sous-traitants, rentes de la grande 
distribution… Sans parler de tout l’argent 
qui, au lieu de servir au développement des 
capacités humaines, est placé dans la 
finance, cherche toujours à spéculer ou est 
délocalisé. 
 
Alors oui, il faut exiger des mesures 
radicales pour stopper cette fuite en avant. 
Ainsi, il est justifié de demander 
l’interdiction des licenciements en cas de 
paiement de dividendes, car ceux-ci 
doivent être mis à contribution avant tout. 
Cependant, on ne peut se contenter de 
cette revendication, cela ne ferait pas le 
compte. La gravité sans précédent des 
problèmes d’emplois appelle, en effet, une 
tout autre ampleur des réponses, depuis 
des mesures immédiatement possibles 
jusqu’à des transformations très profondes. 
D’abord, il y a des sociétés qui ont versé 

« zéro dividende ». Cela y rendrait-il les 
licenciements plus incontournables ? 
 
De plus, dans les groupes, la réduction 
des emplois se fait surtout par d’autres 
voies que les « licenciements pour motif 
économique » : on pousse aux « départs 
volontaires », on renvoie « pour faute », on 
n’embauche pas pour remplacer les 
départs, les fins de CDD ou de « missions 
d’intérim », on recourt massivement au 
chômage partiel… Les dirigeants de PSA et 
de Renault avaient juré de ne procéder à 
aucun licenciement en 2009, en 
contrepartie d’aides d’État, mais ils 
annoncent 18 000 suppressions d’emplois. 
 
Le gros des licenciements économiques 
se fait dans les PME confrontées à la 
réduction brutale des commandes des 
donneurs d’ordres et à un « rationnement » 
du crédit, les banques utilisant les aides 
publiques pour augmenter leurs marges. 
C’est cela qui explique l’envolée des 
faillites qu’aucune interdiction des 
licenciements n’empêcherait. En même 
temps, le plus important plan de 
suppressions d’emplois organisé en France 
est le fait de l’État (30 000 pour 2009) avec, 
notamment, le non-remplacement d’un 
départ de fonctionnaire à la retraite sur 
deux, au nom de la lutte contre les déficits.  
 
C’est le service public qu’on assassine 
avec un contrecoup récessif sur l’activité 
économique d’ensemble, ce qui accroîtra le 
déficit public… Et puis, il y a tous les 
chômeurs qui, légitimement, ne se sentent 
guère concernés par ce qui ne se 
présenterait que comme une réclamation 
d’interdiction des licenciements. Eux, ils ont 
besoin que les entreprises créent des 
emplois et d’un redoublement des efforts 
pour une formation de qualité bien 
rémunérée. 
 
Pour  ar r iver  à responsabi l iser 
socialement les entreprises il faut 
conquérir, tout de suite et en fait, des  
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pouvoirs effectifs des salariés pour 
réorienter les gestions des entreprises et 
changer leurs relations aux banques, en 
exigeant un changement de la loi et des 
droits en ce sens. Dès lors qu’une 
entreprise envisage de supprimer des 
emplois, les comités d’entreprise et les 
délégués du personnel devraient pouvoir 
s’y opposer en pratique, les faire suspendre 
le temps de faire valoir des contre-
propositions. Celles-ci viseraient à réduire 
d’autres coûts que les coûts salariaux (les 
coûts en capital), et bénéficieraient, pour 
cela, d’un nouveau crédit bancaire. Les 
employeurs seraient obligés de les 
examiner et s’ils les refusent, un arbitrage 
devrait départager, avec une extension de 
la juridiction prud’homale pour régler les 
conflits sur l’emploi comme sont réglés les 
conflits du travail. 
 
I l  f aut ,  en out re,  développer 
considérablement les contributions des 
entreprises et des fonds publics à la 
formation rémunérée de qualité, 
notamment contre le chômage partiel, pour 
revenir à l’emploi à temps plein, en 
exigeant une tout autre ampleur du fonds 
d’investissement social concédé, sous la 
pression des luttes, par le chef de l’État. 
 
T o u t  d e  s u i t e ,  d a n s  c h a q u e 
département, on peut exiger des préfets 
un moratoire sur les suppressions 
d’emploi et la réunion de tables rondes 
pour discuter des propositions alternatives 
des syndicats et des élus, en attendant une 
loi en ce sens. Tout de suite, dans chaque 
région, on peut exiger la création d’un 
fonds public à partir d’un redéploiement des 
aides régionales aux entreprises. Il 
prendrait en charge tout ou partie des 
intérêts versés aux banques par les PME 
pour leurs crédits, en fonction d’objectifs 
chiffrés d’emplois et de formation, et 
servirait, ainsi, de point d’appui aux luttes 
contre le chômage et la précarité. 
 
En même temps, on exigerait de l’État 
qu’il suspende toute aide publique aux 
groupes qui veulent supprimer des 
emplois et leur impose le remboursement 
des aides déjà versées. On réclamerait que 
cessent les exonérations de cotisations 
sociales patronales qui coûtent 30 milliards 
d’euros à l’État. Doté de cet argent, un 

fonds national pour l’emploi, partie 
prenante d’un pôle financier public, servirait 
à diminuer d’autant plus le coût du crédit 
pour l’investissement des entreprises que 
celles-ci programmeraient plus d’emplois et 
de formations. 
 
D’ailleurs, puisque les grandes banques 
disposent de quelque 360 milliards 
d’euros grâce à l’État, elles doivent 
participer, en fonction de ce dispositif, à 
une mission de service public du crédit, 
sécurisant l’emploi et la formation. Elles 
devraient contribuer à l’action d’un grand 
pôle financier public constitué autour de la 
Caisse des dépôts et de certaines 
nationalisations. Le nouveau crédit qui 
serait ainsi développé devrait être appuyé 
sur la BCE pour se « refinancer », en 
contradiction avec l’orientation actuelle de 
sa politique de taux d’intérêt. 
 
En effet, pour que l’Europe ne sombre 
pas dans la déflation, il faut en finir avec 
le dogmatisme anti-inflation de 
M. Trichet et l’« indépendance » pro-
marché financier de la BCE. Le taux 
d’intérêt de son refinancement devrait être 
fortement augmenté pour les crédits 
servant aux opérations financières. Et, 
grâce à la création monétaire, il devrait être 
d’autant plus abaissé, jusqu’à zéro et 
même devenir négatif, pour les crédits en 
investissements réels que ceux-ci 
programmeraient plus d’emplois et de 
formations. 
 
En réclamant de mettre fin à l’immense 
gâchis des aides publiques aux 
entreprises et aux banques, au 
« bouclier fiscal », en revendiquant la 
suppression du pacte de stabilité, il s’agirait 
aussi de viser une relance des dépenses 
de services publics. Au-delà d’un moratoire 
sur les suppressions d’emplois publics à 
exiger sans attendre, il faut une expansion 
nouvelle et durable des services publics. 
 
 Les élections européennes seront 
l’occasion d’en exprimer la nécessité en 
votant pour les candidats du Front de 
gauche et en développant, dans la 
campagne électorale, leurs propositions 
alternatives appuyées sur les luttes de 
terrain. 
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Jacky HENIN, député au Parlement européen ( Parti communiste français/ Front de 

Gauche ) interpelle le gouvernement à propos de Continenta l :  
 

Après la décision provocatrice du Tribunal de Sarre guemines,  
le gouvernement doit prendre ses responsabilités  

pour sauver le site Continental !  
 

Le jugement du Tribunal autorisant la Direction de Continental à poursuivre ses projets de 
fermeture du site de Clairoix malgré la trahison des engagements pris auprès des salariés il y a 
deux ans, est une véritable provocation et un jugement de classe. 
 

Je renouvelle mon soutien total aux salariés en lut te face aux décisions violentes des 
actionnaires qui sacrifient la vie des salariés et de leur famille sur l’autel de leurs 
bénéfices . 
 
Nicolas Sarkozy, le gouvernement français et les parlementaires UMP qui le soutiennent sont 
désormais au pied du mur : il faut arrêter les discours et passer aux actes. 
 

La question est simple : la France et son industrie  automobile ont-elles besoin de la 
fabrication de pneus ? Réponse : OUI.  
Dès lors, le gouvernement va-t-il laisser délocaliser cette p roduction en Roumanie et 
laisser sacrifier 1120 emplois directs et d’autres milliers indirects , en permettant au 
groupe Continental un véritable « dumping social » pour accroitre toujours plus les profits des 
actionnaires au détriment des salaires ? 
 
Le 9 avril dernier, devant l’Assemblée générale des salariés j’ai formulé des propositions 
concrètes et interpellé le gouvernement : « on vient d’apprendre aujourd’hui que l’Etat, par 
l’intermédiaire du Fonds Stratégique d’Investissement, était prêt à verser 10 millions d'euros à 
l'équipementier automobile Heuliez pour sauver les 1000 emplois qui sont menacés. Pourquoi 
l’Etat ne pourrait-il pas prendre la même décision concernant Continental qui fabrique une 
production stratégique et indispensable à notre pays ? ». 
Et j’ajoutais: « L'Etat a accordé 6,5 milliards d'euros à Renault et  PSA Peugeot Citroën en 
échange de la pérennité des sites d'assemblage auto mobile. Le gouvernement doit 
exiger qu’une part de cet argent public serve à rep rendre le site Continental de Clairoix 
dont les productions sont indispensables pour notre  industrie automobile . ». 
 
Le gouvernement doit répondre aujourd’hui concrètement à l’exigence des salariés de 
conserver leur emploi et à toute notre région de conserver ce site industriel.  
 

Il faut voter des lois qui protègent les salariés :  
-     de véritables pouvoirs aux représentants des salariés dans les Comités d’entreprise 

jusqu’aux Comités de groupe européen, avec notamment un droit de veto suspensif sur 
les suppressions d’emplois 

-     l’interdiction des licenciements dans les entreprises qui profitent ( la proposition de loi 
de Marie-George Buffet sera mise en discussion le 28 mai à l’Assemblée : faisons 
pression pour qu’elle soit votée !) 

-     une harmonisation européenne fiscale, sociale et écologique garantissant les meilleures 
conditions de vie pour les salariés et leur famille avec notamment un salaire minimum 
européen  

-     la taxation des produits venant de pays pratiquant le « dumping » social, fiscal et 
environnemental et le versement de cette taxe à un Fonds aidant à l’harmonisation 
sociale « vers le haut » 

-     le contrôle et la taxation de la circulation des capitaux  
 

Ensemble, dans la rue et au Parlement,  
nous pouvons faire reculer le pouvoir des actionnai res !  


